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ARTICLE 38 

 

Supprimer cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet article qui vise à réécrire les dispositions relatives à la lutte contre les excès 
publicitaires relatifs aux produits sucrés à destination des enfants, contenues dans le code de santé 
publique trahit la volonté du législateur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


